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ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT,
Du 8. Décembre 1732.

LOI) IS-B ASILE DE BE ENAGE ,

Chevalier , Seigneur de Saint Maurice ,

Vaux t Ghaffy & autres Lieux , Confeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
Ordinaire de fon Hôtel , Grand'Croix de l’Or-
dre Royal Militaire de Saint Louis , In»
tendant de fujlice , Police (J? Finances en la
Province de Languedoc.

S UR la Requête à nous prefencée par le Sindic du Diocêfe de
Touloufe , contenant que les Commiffaires du Diocéfe , atten-î

tifs au bien general des Habitans } ayant crû , avant de procéder aux

Ouvrages projetez pour éviter les Inondations de la Riviere de Lers ,

devoir chercher tous les moyens praticables pour prévenir une de'pen-
feauffi confiderable que celle des Creufemens , Allignemens & an,
très Travaux propofez , avoient confulcé differentes Perfonnes expe-
rimente'es , dont les poffeflîons font fituées fur les bords de cette Ri3

yiere, & qu’il leur a paru à toutes qu’on pourroit garantir les Terres
& Prairies des Inondations dans le tems où les pluyes commencent

de groffir les eaux , fi on ouvrait les Vannes ou Pertuits des Moulins*
en forte que le cours de la Rivière ne fût plus retenu: que l’ex-j
perience qui en a été déjà faite ayant réiiffi , il étoit d’autant plus
avantageux de tenter encore le même parti l’année prochaine ;

«jue l’effet en étoit tel qu’on a voit, lieu de l’efperer j on .éviteroÿ;

*



 



ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L’INTENDANT,
Du 8. Décembre 1732.

LOVIS-BASILE VE BERNAGE ,
f1

Chevalier , Seigneur de Saint Maurice ,

Vaux t ChaJJy autres Lieux , Confeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
Ordinaire de fon Hôtel, Grand’Croix de l’Or-
dre Royal Çf Militaire de Saint Louis , In-

Province de Languedoc.

S UR la Requête à nous prefencée par le Sindic du Diocéfe de
Touloufe , contenant que les Commiffaires du Diocéfe , arcen-î

tifs au bien general des Habitans , ayant crû , avant de procéder aux

Ouvrages projetez pour e'vicer les Inondations de la Riviere de Lers ,

devoir chercher tous les moyens pratiea blés pour prévenir une de'pen-
fe auffi confiderable que celle des Creufemens , Allignemens & au,
très Travaux propofez , avoient confulté differentes Perfonnes expe-
rimentées , dont les poffefïions font fituées fur les bords de cette Ri3
viere, & qu’il leur a paru à toutes qu’on pourroit garantir les Terres
& Prairies des Inondations dans le tems où les pluyes commencent

de groffir les eaux > fi on ouvrent les Vannes ou Pertuirs des Moulins;
en forte que le cours de la Riviere ne fût plus retenu: que l’ex-;
perience qui en a été déjà faite ayant re'üfli , il étoit d’autant plus
avantageux de tenter encore le même parti l’année prochaine i

«jue l’effet en ecojc tel qu’on avoit. lieu (le l’efpcrer ; on eviceroij
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au Diocéfe des dépenfes extraordinaires , & qui feroienc crop â
charge aux Contribuables : que contes ces railons avoienc enga-
ge Meflieurs les CommifTaires à de'liberer de commettre , aux

fraix du Diocéfe , des Gardes & Prépofez pour ouvrir lefdites
Vannes ou Pcrcuics des Moulins dans les tems où les pluyeg
commenceront à crop enfler les eaux de la Rivière ; mais que
comme il cfl: à craindre que les Propriétaires des Moulins ou

les Meuniers , conduits par les vues d’un interet particulier ou

par d’autre motifs , n’apportent des obftacles à l’execution d’un

Projet donc tout l’objet n’efl: cependant que d’éviter des dépen-
fes trop conflderables , & qui feroienc trop à charge au Diocc'-

fe, lcfd.es Sieurs CommifTaires avoienc délibéré' , le deuxieme du

prefenc mois de Décembre , de donner pouvoir audit Sindic de

requérir qu’il nous plût faire de'fenfes aux Proprietaires des Mou-

lins ficuez fur la Riviere de Lers, aux Meuniers 8c à toutes au-

très Perfounes de s’oppofer à ce que les Percuits ou Vannes
des Chauffées fuiTenc ouverts par les Commis ou Gardes qui fe-

ronc prépofcz par le Diocéfe pendant les mois de Mars , Avril ,

Mai tk Juin de l’année prochaine iyyr & les fuivantes , s’il eft
ainfi jugé ncceflaire, dans le teins où les Débordemens & Inonda-

cions do la Riviere feront à craindre, fous peine contre les Mcu-
niers & autres de trente livres d’amende pour la première fois ,

de cent livres pour la fécondé , & de punition corporelle pour
la croifiéme ; & contre les Proprietaires des Moulins de cent

cinquante livres pour la première fois, & de crois cens livres pour
la fécondé : lefquelles amendes feront prononcées fur le rapport
des- Commis , Garde? ,& Prépofcz; & feront applicables aux Pau-

vres de la ParoilTc, Vu la Deliberation defdics Sieurs Commiflai-
rcs , & l’Arrêt du Confeil du 10 . Décembre lyi6.

NOUS avons aucorifé ladite Délibération & l’Ecabliflemcnc

projeté par les CommifTaires du Diocéfe de Touloufe de Ce»

mis , Gardes ou Prépofcz pour ouvrir les Vannes on EcltiTes des

Moulins, & prévenir les Inondations de la Riviere du Lers; 1 c!_

quels Commis , Gardes ou Prépofez prêteront Serment dcyan c

le Sieur de Comynihan notre Subdelegué- Permettons aufdit s

Gardes , Commis ou Prépofez d’ouvrir les Vannes ou P et cuits
des Moulins , dans les tems des groffes pluyes ou des Déborde-
mens de ladite Riviere, pendant les mois de Mars, Avril, Mai

,

Juin St adirés , fi les crues des eaux le requièrent. Faifons dé-

feiifes aux Proprietaires , Fermiers des Moulins , Meuniers , Sc à

{puces attçrçs .Perfounes de troubler lefdics Gardes ? Commts& Pré-
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pofez dans l'exercice de leurs Fondions, & de s’oppôfer à l*ôuvcrcïire
defdices Vannes & Perctiits des Moulins , fous peine de cent cinquan-l
ce livres d’amende pour la première fois contre les Proprietaires , & de
crence livres contre les Meuniers ou Fermiers de^ Moulins, 8c fous

plus grande peine, en cas de récidivé, fuivanc l’exigence des cas ;

lefquelles Amendes feronc applicables, moitié au Roi 8c moitié
aux Pauvres de la ParoifTe, Sc prononcées par nous ou notre Subde-

légué au De’parccment de Touloufe , à la première requifition du
Sindicdu Diocéfe, fur les Proces-Verbaux des Commis , Gardes
ou Prépofcz du Diocéfe, lefquels feront tenus de les affirmer dans les

vingt - quatre heures pardevam nçcrcdic Subdelegué, auquel nous

enjoignons de tenir la main à l’execution de la prefente Ordonnance!
laquelle fera exccutée , nonobfiant oppofirions ou appellations quel-
conques, & fans y préjudicier , lue, publiée & affichée par tout-où
befoin fera. F a i t à Montpellier, le huitième Décembre m l fepe
cens trente - deux. DE BER NAGE, ligué : Et plus bas ; Par

Monfeigneur , Grasset, ligné , gratis,

S V R le témoignage qui ma été rendu de l’attention & de
ïexactitude du

le prépofé à la garde du Moulin de

conformément à /’Ordonnance de M. l’Intendant , du 8 . Otto-
bre 1732 . (jr déclare audit

qu'a la première plainte que l'on me fera fur fon peu d'exatti-
tude à remplir les fonctions de fa Commiffion , je le deflitueraiy
& en mettrai un autre a fa place , qui percevra la Gratification
accordée par le Diocéfe. A Touloufe , ce

Avril 1735 .
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